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THE MEDITERRANEAN WETLANDS INITIATIVE




9ème réunion du Groupe de pilotage MedWet
27-28 Janvier 2011, Athènes, Grèce

Minutes et conclusions de la réunion

1. Calendrier des réunions et des participants

La 9ème réunion du Groupe de Pilotage (GP) de MedWet a eu lieu dans le bureau de Thymio Papayannis dans le centre d'Athènes en Grèce, le jeudi 27 et vendredi 28 Février 2011. La réunion a été dirigée par Emmanuel Thiry, Président du Groupe de Pilotage (MW / SG). Les participants suivants étaient présents:

Membres du Groupe de Pilotage (par ordre alphabétique):
1) Jean JALBERT (JJ) - Tour du Valat
2) Alain JEUDY DE GRISSAC (AJ) - UICN
3) Thymio PAPAYANNNIS (TP) - Membre honoraire MedWet
4) Mohammed RIBI (MR) - Maroc
5) Tobias SALATHE (TS) - Secrétariat Ramsar
6) Maen SMADI (MS) - Jordanie
7) Katerina STYLOGIANNI (KS) - Grèce (absente pour cause de maladie le 28 janvier)
8) Emmanuel THIRY (HE) – France

Secrétariat MedWet 
1) Nejib BENESSAIAH (NB)
2) Aspasia DIMIZAS (AD)
3) Alexis KATSAROS (AK)
4) Frosso MANTZIOU (FM)
5) Lily MORDECHAI (LM)

2. Rapport sur les activités du MW Secrétariat en 2010 

2.1 Fonctionnement et mise en œuvre du Plan de travail 2010 de MW (points 2 & 3)
Basé sur le Doc SG9.02 «Rapport Technique 2010», présenté par Nejib Benessaiah
Le GP s’est félicité de la production en tant voulu des documents du GP ainsi que la participation de tous les membres à la réunion. Le GP a également pris note du nombre d’activités de mise en réseau entrepris par le Secrétariat et remarqué que dans l'avenir, les rapports devraient mentionner l'impact de la présence de MedWet dans les réunions, l'intérêt stratégique de sa participation ainsi que la façon dont MedWet capitalise ces activités de réseau. Tout cela devrait également être rendu public sur le site. En conclusion, le Coordinateur devrait évaluer et donner des priorités à la participation aux réunions, en termes de contenu et de capacité à répondre aux exigences de ces réunions.
2.2. Rapport sur les finances 2010 MW Secrétariat (Point 4)
Basé sur le Doc SG9.03 "Rapport financier annuel 2010», présenté par Aspasia Dimizas

Selon l'analyse des dépenses de 2010 (dépenses par rapport aux sommes prévues au budget): il y avait un taux d'absorption de 86% et des économies de 14% sur le budget. En ce qui concerne les contributions des pays, le rythme des paiements est très satisfaisant et il est attendu de percevoir les contributions tardives. la collecte des cotisations n'est pas seulement une question financière, mais a également une valeur symbolique. L'engagement de 150.000 € de MAVA pour le Symposium de Grado +20 n'apparaît pas dans le budget de base, car il s'agit d'un projet ponctuel: seuls les revenus annuels réguliers et les dépenses sont cités dans le budget de base.
À la fin de 2010 il y a eu un excédent de 79.000 € dans le bilan en raison de la restructuration du personnel du secrétariat: la position du Conseiller en Stratégie a été vacante (étant donné que Nejib Benessaiah a été nommé Coordinateur intérimaire), l' Assistante de Direction a été en congé de maternité, et les Chargées de Communication et de Développement de Project ont été employées à temps partiel. Suite aux précisions apportées concernant le Bilan et les réserves et engagements, the balance and the liabilities and committed outflows, le GP a noté avec satisfaction les rapports clairs et précis concernant le financement du Secrétariat.

3. Améliorer le fonctionnement de MedWet

3.1 Statut juridique de l'Association MedWet (Point 5)

Basé sur le Doc Info SG9.01 "Statut juridique de l'Association MedWet"

Les questions fiscales lors du paiement d'un consultant d’un pays non-UE, la facilité pour des ressortissants non-UE d’être employés par MedWet en plus du fait que les contributions des pays devraient être accordées à une association internationale, sont les raisons pour lesquelles MedWet voudrait  être reconnu en vertu du droit grec comme une association internationale plutôt qu’une association grecque. Il a été noté que la procédure a pris beaucoup de temps mais l'évolution positive est que par rapport au passé, ou le Secrétariat MedWet a travaillé seulement avec ses avocats sur le sujet, il y a une étroite collaboration avec le ministère grec de l'Environnement, de l'Energie et du Changement Climatique. Des mesures ont été prises depuis la création du nouveau ministère, mais la procédure a pris du retard ces derniers mois en raison des changements de personnel au sein du ministère. Il a également été noté que le caractère international de MedWet est une partie du protocole d'accord signé par la Convention de Ramsar et le Ministère Grec de l'Environnement. Katerina Stylogianni (KS) a aimablement offert d'aider dans le processus, en exhortant le nouveau conseiller juridique du ministère (Mme Katerina Skouragia, qui a remplacé Mme Angeliki Tsahali) de s’informer et de poursuivre le travail effectué par son prédécesseur.

3.2 Critères de sélection des membres du MWST-Net (Point 6)
Basé sur le Doc SG9.04 «lignes directrices proposées pour MWST-Net"

La redéfinition de l'Equipe Scientifique et Technique de MedWet a été adoptée par le MedWet/Com10 à Bastia en Corse et depuis lors le Secrétariat a élaboré les critères d'inscription, le processus et les avantages pour les organisations qui vont s’y joindre. Ces points ont été examinés par le GP et la distinction entre une organisation qui rejoint le réseau et celle qui deviendraimembre du MedWet/Com a été clairement établie, la participation au réseau ne garantissant pas l'adhésion à MedWet/Com. Il a été décidé qu’un membre du réseau devrait être en mesure de participer au niveau régional et sous-régional, que la gouvernance sera la responsabilité du Secrétariat de MedWet et que les objectifs d'un tel réseau devraient être très clairs. En ce qui concerne les membres admissibles, les gestionnaires de sites zones humides et les personnes ressources devraient être inclus, mais pas les entreprises privées. Finally, the network will be project based, and hence contacts will be made on the basis of projects. Une version renouvelée des critères MWST-Net sera rédigé en fonction des remarques du GP.

3.3 La création de MW diplôme universitaire (Point 7)
Basé sur le Doc Info SG9.02 «Création d’un diplôme universitaire MW»

Le GP a décidé que la création d'un diplôme serait pour le moment prématurée. Le concept  de ce document sera ajusté. Le but est d’ attirer des étudiants et des jeunes chercheurs à travailler aux questions de zones humides, en les aidant à offrir des bourses, ce qui les fera développer un intérêt pour les zones humides méditerranéennes. Un changement de titre du document a été décidé : "Attirer les étudiants et les jeunes chercheurs aux questions liées aux zones humides». Toutefois, il a été noté que le diplôme est une bonne idée qui doit devenir un projet, de sorte que les fonds nécessaires soient sécurisés et MedWet puisse jouer un rôle de catalyseur. D'autres idées ont été mentionnées à la place d'un diplôme comme l’offre de bourses, l’aide à trouver des stages pour les étudiants et la création d'une école d'été de courte durée ciblée sur les zones humides méditerranéennes. Dans un premier temps le Secrétariat MedWet dressera une liste des institutions pertinentes et des diplômes disponibles sur la gestion des zones humides.

3.4 Opération du Groupe de Pilotage (Point 8)
Basé sur le Doc SG9.05 «Opération du Groupe de Pilotage»
Concernant la validité des réunions du GP, il a été décidé que le quorum est atteint avec la présence de 5 membresdont au moins 2 doivent être les représentants des pays et que les membres absents peuvent être contactés directement et le consensus obtenu par communication  Skype. En ce qui concerne les pays suppléants, tout le monde - y compris les représentants de ces paysseront informés deux mois à l'avance avant les dates de la prochaine réunion du Groupe de Pilotage, et par la suite deux semaines avant la réunion. Dans le cas où le pays membre régulier n'a pas confirmé par écrit sa participation, c’est le pays suppléant qui participera. Les documents de travail doivent être envoyés à tous, en précisant que si le pays suppléant voudrait assister, il pourrait le faire, mais il devrait couvrir le voyage et le logement à ses propres frais. Enfin, les conclusions et l’ordre du jour de chaque réunion du GP doivent être affichés sur le site web de MedWet, dans une version résumée.

3.6 Recrutement du Coordinateur MedWet (Point 10)

Au cours de sa 10ème réunion en Corse le MedWet/Com « a chargé le Groupe de Pilotage de poursuivre le processus de recrutement du coordinateur si possible avant la fin de 2010, en notant que la sélection finale sera validée par les membres du MedWet/Com ». Début janvier 2011 le président du Groupe de Pilotage de MedWet a envoyé une lettre à tous les membres du MedWet/Com, proposant la désignation de l'actuel Coordinateur intérimaire en tant que Coordinateur MedWet et demandant des commentaires sur cette proposition.
À la date de la réunion du GP, 12 réponses écrites ont été reçues par le secrétariat venant des pays et des institutions suivantes: Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Italie, Jordanie, Maroc, Autorité palestinienne, Espagne, Tunisie, ARPAT et EKBY. 11 réponses ont approuvé la proposition du Président, mais l’Italie a émis des doutes sur la conformité de la procédure proposée vis-à-vis de la décision du MedWet/Com.
Le Groupe de Pilotage estime que les arguments soulevés par l'Italie sont pris en considération par les points suivants: un processus de recrutement a été proposé à tous les membres du MedWet/Com avant de commencer la réunion du Groupe de Pilotage et il a été accepté dans une large mesure. La procédure proposée est claire et transparente.
Ce processus de recrutement n’est pas définitif et il est dû aux circonstances particulières qui sont ci-dessous présentées : 2011 est une année très difficile, tenant compte de la préparation du Symposium de Grado +20. Lancer un processus complet de recrutement au cours de cette année serait une charge supplémentaire pour MedWet à un moment crucial. En ce qui concerne le poste du Conseiller en Stratégie, il est rappelé que ce poste a été créé spécialement pour Néjib Benessaiah. Il est donc logique de le supprimer, car la personne elle-même occupe maintenant le poste du Coordinateur. Après avoir exploré les circonstances et les différents aspects de la question, le Groupe de Pilotage a décidé de proposer à l'actuel Coordinateur intérimaire une prolongation de son contrat au poste et selon les termes de référence du Coordinateur MedWet jusqu'au 31 Décembre 2012. Comme requis par les membres du MedWet/Com en Corse, un processus de recrutement ouvert sera lancé après la réunion du MedWet/Com en Juin 2012.

3.7 Interview du Coordinateur intérimaire par les membres du GP / (Point 11)

Les minutes concernant les points 9 et 11 sont conservées par les membres du Groupe de Pilotage car ils ont été discutés à session fermée (le personnel du Secrétariat n'étant pas présent). Si nécessaire, elles peuvent être transmises aux membres du MedWet/Com par le président du Groupe de Pilotage MW.

4. Activités MedWet pour 2011
4.1. Rapport intérimaire sur le Symposium de Grado +20 (Point 14)
Basé sur le Doc Info SG9.05 "Rapport intérimaire sur le Symposium de Grado +20", présenté par Thymio Papayannis.

TP a été désigné par Anada Tiega comme président du Comité d'Organisation. A la suite des décisions du MedWet/Com10 et de la stabilisation de la situation du Secrétariat MedWet, il a délégué la majeure partie des aspects organisationnels du Symposium à MedWet, qui a réagit en recrutant Alexis Katsaros, comme Secrétaire du (CIO) Comité International d’Organisation du Grado + 20 en Novembre 2010. Le dernier développement à ce sujet est que la fondation MAVA a aimablement répondu en proposant de financer le Symposium de 150.000 €. Ainsi, une somme totale d'environ 250.000 € est déjà assurée et seulement 100.000 € sont encore à trouver.

Les discussions se sont axées sur le lieu d’accueil du Symposium de Grado +20. De nouvelles dates ont également été discutées, car son organisation en Septembre 2011 ne semble plus réaliste. Il a été conclu que le CIO et le Secrétariat de MedWet essaieront de transférer l’événement au Maroc, éventuellement  à Marrakech. La date la plus probable a été estimée vers la mi Février 2012, afin de donner suffisamment de temps pour son organisation.

4.2. Présentation du Plan de Travail du Secrétariat MW pour 2011 (Point 12)

Basé sur le Doc SG9.06 «Plan de Travail MedWet 2011»
Il a été mentionné que l'organisation du Symposium international de Grado +20 sera la priorité principale pour 2011. Après la suggestion des membres du GP le plan de travail a également été examiné en relation avec le plan des 4 ans à venir qui a été décidé à la COP9 à Changwon (ref Doc MWC9.06 " Plan de travail Stratégique MedWet 2009-2012"). Cela a été fait pour voir quels axes sont couverts, de quelle façon et de façon à créer un plan stratégique cohérent pour l'année à venir.
Le GP a demandé une meilleure visibilité et une présentation plus claire de l'impact des activités de réseau de MedWet. Ils ont également demandé une clarification des rôles de l’OZHM (Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes) et du Secrétariat de MedWet ainsi qu'une meilleure coordination entre eux et leurs images. Il a été jugé important par certains membres du GP, que MedWet soit leader de certains projets plutôt que simplement participer à leur développement, comme ça été le cas des projets  TwinMed et Dialogues sur l’Eau qui ont très bien réussi. Ces activités rendent MedWet plus visibles plutôt que simplement faciliter le développement des projets. 
Il a été mentionné que les activités réalisées en combinaison avec d'autres partenaires devraient être inclus dans le plan de travail, comme le projet des (AMA) Aires Marines Protégées avec l'UICN ou le réseau des ONG avec le WWF-MedPO. En ce qui concerne le rôle du Secrétariat en relation avec les autres membres MW (WWF-MedPO, UICN, etc) il a été noté que le MedWet/Com existe afin que chacun puisse y coordonner ses efforts, au lieu de développer des projets similaires et concurrents.

Le GP s’est ensuite intéressé à chaque axe séparément et a proposé des activités pour ceux qui n'ont pas été entièrement couverts. Il est à noter que les membres du GP ont renforcé un rôle  plus actif en matière de financement  d’activités MedWet, étant donné que la disponibilité des fonds de réserve peut à ce à ce stade le permettre. 

Axe 1 «Améliorer les connaissances sur les fonctions, les services et les valeurs des zones humides méditerranéennes, , ainsi que sur leur statut et leur tendances": les membres de GP ont convenu que cet axe est couvert par le travail de l’OZHM et avec le plan du Secrétariat de faire revivre le Système d’Inventaire et de Base de Données MedWet.

Axe 2 «Promouvoir, développer et mettre en œuvre des politiques nationales et des plans d'action intersectoriels»: les membres du  GP ont convenu que cet axe n'est pas entièrement couvert. Comme il est crucial dans un premier temps d'évaluer les besoins des pays, des études sur le terrain seraient peut-être utiles. Il a été suggéré d’inclure dans le plan de travail l’assistance  aux gouvernements Marocain et Algérien à l'élaboration d’une Stratégie Nationale sur les Zones Humides devrait être inclus. Travailler avec d'autres partenaires, comme par exemple l’UICN, serait essentiel dans cette entreprise.

Axe 3 "Assurer la gestion intégrée et durable des zones humides": Le GP a proposé l’implication de  MedWet dans deux projets qui assureraient la couverture de cet axe. Le premier pourrait être financé par le Fonds Français pour l'Environnement Mondial. La Tour du Valat rédigera une esquisse du projet en se concentrant sur une petite sélection de sites de zones humides pilotes et MedWet pourrait se concentrer sur l’organisation des partenaires. Le second est le projet Nereus, de l'UICN.

Axe 4: « Atténuer l'impact du changement climatique»: Il a été indiqué qu'il s'agit d'un axe plutôt d’opportunité et que le Secrétariat est toujours à l'affût de projets et d'activités qui s'inscrivent dans cet axe stratégique.

Sur la base des remarques ci-dessus, le Secrétariat enverra une version révisée du Plan de Travail du Secrétariat MW pour 2011 à tous les membres du GP.
 
4.4. Budget proposé du Secrétariat MW pour 2011 (Point 13)
Basé sur le «MedWet Secretariat 2011 Proposed Budget»
Les changements de personnel et l’éventualité que le travail effectué jusqu'à présent par des postes permanents soit fais par des consultants sous contrat ont été discutés. Il a été noté que si le Secrétariat recrute un ressortissant non-grec, il/ elle pourrait travailler de son pays, pour éviter les frais d’installation et les difficultés administratives. Les membres du GP ont estimé que le Secrétariat devrait éventuellement recruter un autre membre senior afin de pouvoir remplacer le coordinateur au cas d’imprévu. Un des consultants pourrait remplir ce rôle, (d’abord responsabilisé en tant que consultant, et puis approuvé pour un rôle plus permanent), mais il est à craindre que le recours à des consultants pour remplacer les membres du personnel pourrait être contre-. Il a été également mentionné que les relations à long terme avec le personnel s’avèrent bénéfiques pour l'organisation à long terme.

La stratégie de ne pas prendre part à des projets a été commentée, en soulignant que la facilitation c’est bien, mais elle ne donne pas de visibilité et le pourtant rôle crucial du Secrétariat passe inaperçu. Dans certains projets le Secrétariat devrait être partenaire. L'évaluation du travail du Secrétariat devrait être déclaré dans les activités et pour cela une page sera publiée sur le site avec la mission du secrétariat et à côté de chaque objectif les mesures prises et les résultats obtenus. Enfin, 10.000 € seront retirés de la catégorie diplôme et ajoutés à la catégorie générale des projets MW.

4.4. Participation des jeunes aux activités MedWet
Présenté par Lily Mordechai 

L'implication de jeunes étudiants dans  les activités de MedWet ne faisait pas officiellement partie de l'ordre du jour mais il était important de présenter aux membres du GP les progrès fait à ce sujet. Les progrès réalisés ont été présenté en termes de l'amélioration et de l'adaptation du jeu de rôle (JdR) joué par le Collège d'Ile Rousse lors du MedWet/Com 10. Il a été précisé que l'âge des élèves sera de 14-15 ans, car ca sera l'âge des élèves du Collège d'Ile Rousse au moment du Symposium de Grado +20. Il a également été mentionné que le concept de la participation des jeunes dans les activités de MedWet a été approuvé par le GWP-Med. Un intervenant supplémentaire dans le jeu de rôle, le promoteur immobilier, sera inclus. L’importance de l'initiative avait été évoquée ainsi que les difficultés d’un voyage des jeunes en dehors de leur pays. Il est cependant nécessaire pour MedWet d’essayer de nouvelles approches et des nouveaux projets avec les jeunes car ils constituent un vecteur très attractif. Les autorités et les organisations sont très disposés à adopter de telles initiatives.
 
5. Conclusions et prochaines étapes

La réunion a stabilisé le fonctionnement du Secrétariat, qui entre maintenant dans la phase finale de l'organisation du Symposium de Grado +20 avec un nouveau Coordinateur. Le Secrétariat a été remercié pour la grande qualité des documents de travail, distribués à temps et le Président pour avoir facilité la réunion d'une manière efficace et amicale.

Les conclusions et les prochaines étapes correspondantes sont les suivantes:

1. Mis en réseau par le Secrétariat MedWet: Il a été décidé de rendre le rôle et l'impact de la présence de MedWet aux réunions plus claires et d'examiner si un autre style de rapport de mission pourrait aider à cela.
· Le Secrétariat MedWet demandera à l'UICN le modèle de mission pour faire la comparaison.
· Les membres du GP devraient fournir des commentaires sur les rapports de mission afin d'aider une meilleure planification stratégique.

2. En ce qui concerne le statut juridique de MedWet, Katerina Styllogiani a aimablement offert d'aider dans ce processus, en exhortant le nouveau conseiller juridique du ministère (Katerina Skouragia, qui a remplacé Angeliki Tsahali) de s’informer et de pousuivre le travail effectué par son prédécesseur.

3. En ce qui concerne le document du Réseau Scientifique et Technique de Medwet (MWST-Net) le GP a proposé les modifications suivantes  :
· Dans les critères, ajouter qu’un membre du réseau devrait être en mesure de participer sur une base régionale ou au moins à un niveau sous-régional.
· Dans l'éligibilité, ajouter les zones humides protégées et préciser que les candidats doivent travailler en préférence sur les zones humides méditerranéennes et enfin ajouter "personnes ressources" à côté de «entités» sur le critère 1.
· Dans le début du document, ajouter les objectifs, déterminer qui est le groupe de base et mieux décrire l'objet du MWST-Net.

4. En ce qui concerne la structure du Réseau Scientifique et Technique MedWet 
· L'adhésion au MWST-Net.ne signifie pas l'adhésion au MedWet/Com.
· Le Secrétariat MedWet aura un rôle de pilotage dans le réseau.
· Le Secrétariat MedWet créera une liste d'organismes ressources à l'aide des listes existantes de l'UICN, du GEST de Ramsar, de l’OZHM et à partir de nouvelles informations.
·  La participation au MWST-Net sera fera sur la base d’un projet.

5. En ce qui concerne la création d'un diplôme universitaire de gestion des zones humides il a été décidé de demander au Groupe de Travail établi par le Secrétariat, d'examiner les options à plus petite échelle comme les cours plutôt que la création d’un diplôme, des stages, des bourses et autres. Le document sera renommé :"Attirer les étudiants et les jeunes chercheurs sur les questions relatives aux zones humides méditerranéennes ".
 
6. En ce qui concerne le fonctionnement du Groupe de Pilotage il a été décidé que,
· Le quorum est atteint avec la présence de 5 membres, dont au moins deux sont des représentants des pays.
· Les membres absents peuvent être contactés et un consensus peut être obtenu grâce à Skype.
· Si il y a demande, le Secrétariat MedWet peut équiper les membres de SG avec des caméras web, afin de tenir des téléconférences.
· Tous les représentants des pays, y compris les suppléants, doivent être informés des dates de la réunion du GP deux mois à l'avance et si deux semaines à l'avance, un des pays ne peut pas participer, le pays suppléant le remplacera. Si le pays de remplacement souhaite assister de toute façon, il peut le faire à ses propres frais.
· Les documents de travail seront envoyés à tous les membres  et l’agenda et les conclusions des réunions du GP seront affichés sur le site Web de MedWet.

7. En ce qui concerne l'organisation du Symposium de Grado +20, il a été décidé qu'il ne sera pas tenu à Grado, en Italie, mais que l'option du Maroc sera explorée, ainsi que celle de la Jordanie ou Thessalonique comme dernières options.

8. En ce qui concerne le  Plan de Travail MedWet 2011 les suggestions faites par les membres du GP sont été les suivants :
· Aider l'Algérie et le Maroc dans le développement de leurs « Stratégie Nationale pour les Zones Humides ».
· Assurer la coordination avec l'OZHM pour un meilleur partage des informations et des stratégies de visibilité.
· Aider et co-financer le projet "NEREUS" de l’UICN et celui financé par le Fonds Français Pour l'Environnement Mondial, après la suggestion de la Tour du Valat.
· L’UICN enverra à MedWet une lettre d'intérêt sur le "projet de parcs éoliens maritimes".

9. Le budget 2011 proposé a été approuvé, mais il a été suggéré de transférer un montant de 10.000 € initiallement alloué à la création du diplôme universitaire sur les zones humides, à la catégorie Contre-partie des projets MedWet.
 
10. En ce qui concerne le Secrétariat MedWet les membres du GP,
· ont approuvé Nejib Benessaiah comme Coordinateur MedWet pour la période 2011-2012. 
· fortement recommandé la possibilité de recruter un membre senior au Secrétariat afin de remplacer le Coordinateur en cas d’un événement imprévu.  Le GP a chargé le Coordinateur à préparer les Termes de Référence pour un tel poste.
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